
Infos octobre 2017 
Ces infos gratuites concernent le droit belge, prioritairement le droit de la circulation routière, le droit des assurances et des 
accidents, ainsi que  parfois d’autres sujets. L’avocat veille à la fiabilité des informations fournies, lesquelles ne sauraient 

toutefois engager sa responsabilité.  Si vous souhaitez vous désinscrire, il vous suffit d’envoyer un courriel à l’adresse suivante 
jpn.avocat@skynet.be 

 

Sécurité sur les autoroutes: deux crocodiles appelés à la rescousse   
L’agence wallonne pour la sécurité routière (ASWR) a lancé récemment une campagne afin 
d’inviter les conducteurs à respecter une distance de 70 mètres entre deux véhicules. 
Environ  25% des conducteurs wallons ne respectent pas cette distance, ce qui augmente  le 
risque d’accidents et la gravité de ceux-ci.   
 
Comment vérifier si je respecte la distance de 70 mètres ? Dans son communiqué de 
presse, l’ASVR donne le « truc » suivant « Je choisis un point de repère (pont, panneau de 
signalisation) et je commence à compter « un crocodile, deux crocodiles » dès que le 
véhicule qui me précède franchit ce repère. Si je passe à hauteur de ce point de repère 
avant d’avoir terminé de compter le 2ème crocodile, c’est que je roule trop près du véhicule 
devant moi ». 
 

L’ouverture des portières, première cause d’accidents de vélo à Bruxelles 
Depuis quelques années, Bruxelles veut encourager  l’utilisation du vélo comme moyen de 
déplacement alternatif. Hélas, la ville n’est pas sans danger pour les cyclistes: outre les 
distractions des conducteurs et passagers lorsqu’ils ouvrent les portières, les nombreux 
trous dans les routes en particulier le long des rails de tram constituent des pièges 
redoutables. 
 

L’Allemagne en avance pour  la voiture autonome 
La première voiture totalement autonome conçue en Europe est allemande. Il s’agit d’une 
Audi A8  offrant la conduite autonome en option. Cette option  ne peut pas être activée pour 
l’instant car la législation n’autorise pas la circulation d’une voiture totalement autonome. La 
presse internationale a été invitée à essayer cette voiture (voyez les impressions recueillies 
par le Trends-Tendance, 14 septembre 2017, p. 4).  
 
L’Allemagne est également en avance au niveau de la réflexion éthique: en cas d’accident 
inévitable, que doit choisir l’ordinateur qui pilote la voiture autonome? Prendre le risque de 
tuer le conducteur prudent ou le risque de tuer le piéton distrait qui surgit devant le véhicule. 
Un comité d’éthique a rendu, fin août, un rapport faisant état de 20 propositions dont 
notamment la priorité à sauver des personnes même si cela augmente les dégâts matériels 
et l’interdiction de distinguer les victimes sur base de critères tels que l’âge, le genre ou la 
constitution mentale. 
 

Il y a du savoir-faire belge dans l’iPhone et l’iPad   
Solvay est une multinationale belge fondée au XIXème siècle, active dans le secteur 
chimique. A ce titre, elle intervient dans la fabrication des coques de l’Iphone et de l’Ipad.  La 
solidité de la coque, les traitements anti-griffes et les couleurs sont  le résultat du savoir-faire 
d’une société belge. J’ai assisté le 22 septembre à Bruxelles à une conférence de Monsieur 
Clamadieu, CEO de Solvay qui depuis 5 ans, a opéré une mutation complète. Au gré de 
diverses ventes et acquisitions, 2/3 des activités actuelles sont nouvelles ainsi que 50% du 
personnel. Solvay a réussi à s’adapter à l’économie du XXIème siècle en ayant pour clients, 
notamment, Boeing et Apple: belle performance pour une « vieille » entreprise belge. 
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